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Dépôt du projet de règlement :  21 septembre 2020 
Adoption du premier projet : 21 septembre 2020 
Consultation écrite tel qu’autorisé par l’arrêté ministériel 2020-033 :  « date » 
Adoption du second projet (si applicable) : « date » 
Adoption du règlement : « date » 
Certificat de conformité de la MRC et entrée en vigueur : « date » 

 

Article 5 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Signé à Châteauguay, ce 23 septembre 2020. 
 
 
Le maire, Le greffier, 
 
 
 
 
Pierre-Paul ROUTHIER George DOLHAN, notaire 
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